




































Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente
de la Région de Bruxelles-Capitale

COM: ANDERLECHT 
Place du Conseil, 1 

1070 ANDERLECHT

Bruxelles, 29/04/2026

Vos réf. : Votre demande du  13/02/2026 
PE122/2025

Nos réf. : CI.2003.0107/3

Nova réf. : 2007546

 A rappeler s.v.p.

Personne à contacter : K. Moreas 
karl.moreas@fire.brussels 
+3222088206

Concerne  : Demande de permis d'environnement visite du 28/04/2026   

1. Composition du dossier
1.1. Localisation géographique

Chaussée de Mons 137, 1070 Anderlecht

1.2. Demandeur
Com: Anderlecht 
Place du Conseil, 1 
1070 Anderlecht

1.3 Maitre d'ouvrage
SRL Tayba Sweet 
Chaussée de Mons, 129 
1070 Anderlecht

1.4 Annexes

Intitulé Quantité Daté du Cacheté le / Plans vu le Remarque

Plans
digitaux 1 13/02/2026 MAP_IC_NEW_A_122_MAP_Imp

Plans
digitaux 1 13/02/2026 MAP_IC_NEW_A123_MAP-coupe

Plans
digitaux 1 13/02/2026 MAP_IC_NEW_DOC_IC_A123_MAP-install

Plans
digitaux 1 13/02/2026 NEW_MAP_IC_A123_MAP-install-

20260111T164031
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1.5. Antécédents.
Avis défavorable du service d'incendie du 14/09/2025 (Réf.:CI.2003.0107/2) relatif à la demande de permis
d'environnement pour un atelier de boulangerie avec stockage de récipients mobiles de gaz comprimés (GPL)

2. Cadre et objectif.

2.1. Type de demande
Bâtiment existant (au sens de l'AR du 7/7/1994 - dernière modif. en date du 20/5/2022) 

2.2. Réglementation
Règlement Général pour la Protection du Travail (RGPT) et le Code sur le Bien-être au Travail, en particulier le titre 3
(prévention de l’incendie sur les lieux de travail) du livre III du code.

Ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d'environnement.

Le permis d'environnement est requis pour la/les rubrique(s) :

N° Rubrique                                   Dénomination                                          Classe

23‑A Ateliers de boulangerie, pâtisserie, biscuiterie dont la force motrice est : comprise entre 2 et 20 kW 2

  
4
0
‑
C

Installations de combustion (non reprises à une autre rubrique) avec une puissance nominale absorbée d’au
moins 100 kW et moteurs d’installations de cogénération avec une puissance nominale absorbée d'au moins
20 kW, et lorsqu’ils ne sont pas destinés au chauffage des locaux et/ou à l’eau chaude sanitaire.
NB: Cette rubrique ne s’applique pas lorsque la rubrique 40 D est d’application

2

 1
23
‑A

Dépôts de produits minéraux bruts (excepté l'amiante), de minerais non énergétiques dont la surface totale
sur le site destinée au stockage est : comprise entre 100 et 1.000 m²

2

Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles – Capitale du 4 avril 2019 imposant, pour certaines
installations, l'avis du Service d'Incendie et d'Aide Médicale Urgente de la Région de Bruxelles – Capitale.

L'avis du Service d'Incendie est requis pour la/les rubrique(s) suivante(s) : 40-C

3. Description de la demande.
Il s'agit d'un atelier de boulangerie au rez-de-chaussée d'un immeuble mitoyen. Les étages supérieurs sont affectés en
logement, ces derniers disposent d'une entrée particulière. L'accès à l'atelier se fait par une porte de garage à rue. A
l'intérieur, il y a également une communication entre l'atelier et le hall d'entrée commun des logements. 

En sous-sol, un local est par ailleurs utilisé (buanderie, vestiaire) dans le cadre de l'activité industrielle. 

Tout appareil au gaz présent dans l'atelier fonctionne désormais au gaz de ville, du coup plus aucun stockage de
récipients mobiles de gaz. 

4. Mesures de prévention prévues ou déjà prises.

5. Conclusion finale.
Le Service d'Incendie peut émettre un avis favorable sous réserve du respect des conditions reprises dans la section
"Motivation" du présent rapport.

6. Motivation.
Il résulte de la visite de contrôle des parties visibles et accessibles de l'établissement repris sous rubrique que le Service
d'Incendie formule les remarques suivantes :
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Ce rapport est envoyé à
Bourgmestre Bourgmestre Anderlecht / Burgemeester Anderlecht

Demandeur Com: Anderlecht

Copie demandeur /
Gestionnaire Commune d'Anderlecht

Maître d'ouvrage /
Exploitant /
Organisateur

SRL Tayba Sweet

Facturation SRL Tayba Sweet

L'Officier-Chef de Service 
{{#"ID":"responsableZone","Size":{"Height":"70","Width":"130"}#}} 

Colonel T. du Bus de Warnaffe

Major 
{{#"ID":"officier","Size":{"Height":"70","Width":"130"}#}} 

K. Moreas

1. L'atelier doit être séparé du reste de l'immeuble par des parois (planchers et plafonds y compris) présentant REI 60
et des portes coupe-feu de classe EI 30 à fermeture automatique. 

Les conduites de fluides, de solides, d’électricité ou d’ondes électromagnétiques traversant des éléments de
construction ne peuvent pas altérer le degré de résistance au feu exigé pour ces éléments de construction. 

Remarque : 
Le local au -1 n'est toujours pas compartimenté de façon adéquate par rapport aux communs des logements.
La porte n'est pas coupe-feu et son placement n'est pas conforme aux prescriptions de placement de porte
coupe-feu. 
 

2. Il y a lieu d'installer un système d'alerte et d'alarme conforme aux prescriptions du Code sur le Bien-être au Travail,
en particulier le titre 3 (prévention de l’incendie sur les lieux de travail) du livre III du code.

Remarque :
le signale sonore doit être audible au rez-de-chaussée et au sous-sol. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de notre considération distinguée. 
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